
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 24/09/2024
8e chambre Page :

Date :
d'audience B. 33

Tribunal administratif
de Strasbourg

1 / 2
02/09/2024

tenue sous la présidence de Monsieur SIBILEAU, assisté(e)

de Madame FUCHS UHL et Monsieur MICHEL, Conseillers

En présence de Monsieur CORMIER, Rapporteur public

Madame BILGER-MARTINEZ, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2105046 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CHEBBALE Sandrine (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Recours en indemnisation au titre du préjudice subi par l'absence de délivrance d'attestation de demandeur d'asile.

02) DOSSIER N° 2106801 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CHEBBALE Sandrine (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Conditions matérielles d'accueil - Demande d'indemnistation pour préjudice moral.

Nom des parties
Madame K
PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFÈTE DU BAS-RHIN

Nom des parties
B
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION
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03) DOSSIER N° 2200783 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE MERCIER Thomas (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite de rejet du préfet de la Moselle rejetant la demande indemnitaire (suite à la faute du préfet ayant irrégulièrement rejeter la demande de
regroupement familial)

Arrêté le 02/09/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur B

 PRÉFET DE LA MOSELLE



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 24/09/2024
Page :8e chambre
Date :

Tribunal administratif
de Strasbourg

1 / 7
02/09/2024

 

01) DOSSIER N° 2107272 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CHEBBALE Sandrine (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite de rejet du recours gracieux du 19 mai 2021 contre ldécision de
refus des conditions matérielles d’accueil du 17 mai 2021 de l'OFII

02) DOSSIER N° 2200942 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALAT Clément (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Refus de titre de séjour (Arrêté du 24/01/2022)

03) DOSSIER N° 2201433 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ECA Blaise Wa Lwenga (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite de rejet du préfet de la Moselle portant refus de titre de séjour

 

d'audience B. 33

tenue sous la présidence de Monsieur SIBILEAU, assisté(e)

de Madame FUCHS UHL et Monsieur MICHEL, Conseillers

En présence de Madame MILBACH, Rapporteur public 

Madame BILGER-MARTINEZ, Greffière
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Nom des parties
Monsieur  K
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Nom des parties
Monsieur S  

PRÉFET DU HAUT-
RHIN

Nom des parties
Monsieur D

PRÉFET DE LA MOSELLE

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU
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04) DOSSIER N° 2201792 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ELSAESSER Typhaine (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite de cessation des conditions matérielles d'accueil

05) DOSSIER N° 2202223 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DIOP Estelle (Cour)

Défendeur PRÉFET DU HAUT-RHIN

Titre de l'affaire Décision du préfet du Haut-Rhin du 27/10/2021 portant refus d'admission au séjour

06) DOSSIER N° 2202298 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GRÜN Mélissa (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision de l'OFII du 02/11/2021 mettant fin aux conditions matérielles d'accueil

07) DOSSIER N° 2202513 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL AXIO AVOCATS (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite de rejet de faire droit à la demande de titre séjour.

d'audience B. 33

Nom des parties
ASSOCIATION TUTÉLAIRE D'ALSACE - CURATRICE DE M. 
AHMED KHALDI

Nom des parties
Monsieur G
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Nom des parties
Monsieur D
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Nom des parties
Madame A

 PRÉFET DE LA MOSELLE

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU
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08) DOSSIER N° 2203029 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Maître CHEBBALE Sandrine (Cour)

Titre de l'affaire Refus de titre (arrêté du 24/03/2022)

09) DOSSIER N° 2203038 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL AXIO AVOCATS (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite du préfet de la Moselle refusant de faire droit à l'admission au séjour

10) DOSSIER N° 2203041 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL AXIO AVOCATS (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite de rejet du préfet de la Moselle refusant de faire droit à la demande d'admission au séjour

11) DOSSIER N° 2203205 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GRÜN Mélissa (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Refus de délivrance d'une carte de séjour - Décision implicite.

d'audience B. 33

Demandeur 
Défendeur 

Nom des parties
Monsieur A

 PRÉFET DU HAUT-RHIN

Nom des parties
Madame G

PRÉFET DE LA MOSELLE

Nom des parties
Monsieur H

PRÉFET DE LA MOSELLE

Nom des parties
Monsieur H

 PRÉFET DE LA MOSELLE

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU
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12) DOSSIER N° 2204000 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître AIRIAU Steven (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Refus de rétablissement des conditions matérielles d'accueil - Décision du 06/04/2022

13) DOSSIER N° 2400473 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître AIRIAU Steven (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Décision du préfet du Haut-Rhin du 21/11/2023 portant refus de titre de séjour

14) DOSSIER N° 2401770 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître AIRIAU Steven (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 3 mois : arrêté du préfet du Haut-Rhin du 19/02/2024

15) DOSSIER N° 2200893 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KIPFFER Jean-Louis
Défendeur

Titre de l'affaire Cessation des CMA - Décision du 28/10/2021

d'audience B. 33

Nom des parties
Madame A
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Nom des parties
Madame H

PRÉFET DU HAUT-RHIN

Nom des parties
Madame H

PRÉFET DU HAUT-RHIN

Nom des parties
Madame S
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU
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16) DOSSIER N° 2108079 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DOLLÉ Sébastien
Défendeur

17) DOSSIER N° 2108080 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DOLLÉ Sébastien
Défendeur

Titre de l'affaire Refus implicite de titre de séjour - PREF57

18) DOSSIER N° 2200369 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZIMMERMANN Mélanie
Défendeur

Titre de l'affaire CESSATION DES CONDITIONS MATERIELLES D'ACCUEIL

19) DOSSIER N° 2200370 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZIMMERMANN Mélanie
Défendeur

Titre de l'affaire CESSATION DES CONDITIONS MATERIELLES D'ACCUEIL

d'audience B. 33

Titre de l'affaire  Refus implicite de titre de séjour

Nom des parties
Monsieur S

PRÉFET DE LA MOSELLE

Nom des parties
Madame K

PRÉFET DE LA MOSELLE

Nom des parties
Monsieur T
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Nom des parties
Madame T
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU
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20) DOSSIER N° 2200926 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GAUDRON Chloé
Défendeur

Titre de l'affaire Cessation des CMA - Décision OFII du 19/10/2021

21) DOSSIER N° 2200943 Monsieur Jean-Baptiste SIBILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur AARPI ELEOS AVOCATS
Défendeur

Titre de l'affaire Refus de titre de séjour (Arrêté du 23/01/2022)

22) DOSSIER N° 2202225 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MENGUS Christine
Défendeur

Titre de l'affaire Décision du préfet du Bas-Rhin du 28/02/2022 portant refus de délivrance d'un titre de séjour

23) DOSSIER N° 2202955 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CISSÉ Amadou
Défendeur

Titre de l'affaire Décision implicite de rejet du préfet de la Moselle de renouvellement de titre de séjour

Nom des parties
Monsieur S
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Nom des parties
Monsieur G

 PRÉFET DU HAUT-RHIN

Nom des parties
Monsieur E
PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFÈTE DU BAS-RHIN

Nom des parties
Madame A

PRÉFET DE LA MOSELLE

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU
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24) DOSSIER N° 2203610 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BOUKARA Nohra
Défendeur

Titre de l'affaire Refus de titre de séjour (Arrêté du 17/02/2022)

25) DOSSIER N° 2204413 Monsieur Christophe MICHELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GAUDRON Chloé
Défendeur

Titre de l'affaire Décision de l'OFII du 24 juin 2022 de cessation des conditions matérielles d'accueil

Arrêté le 02/09/2024
Le président du tribunal

d'audience B. 33

Nom des parties
Monsieur B

 PRÉFET DU HAUT-RHIN

Nom des parties
Monsieur J
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

cbohn
RAPU

cbohn
RAPU
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